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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

286, RUE ST-JOSEFH, 7080, RUE HUTCHISON,

QUEBEC, MONTREAL

Québec le 26 mai 1950,

’ LETTRE RECUE
Monsieur Gérard Tremblay, 21 ann
Sous-ministre du Travail, MAI 31 jesc
Hôtel du Gouvernement, BUREAU
Québec, P.Q. SOUS-MINISTRE

DU TRAVAIL

 

   
RE: «Carrier & Goulet, Enrg.,

&

Le Syndicat Catholique de L'Alimen-
tation au détail de Québec

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre du
24 mai 1950 accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de tra-
vaiîl,en date du 15 février 1950 intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail,le 24 mars 1950 sous le numéro
1227-A.

Bien à vous,

Alffed Bussiere, LL.L
~~ 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEBEC, ce 24 mai 1950.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
QUEBEC.

Sujet: Convention collective entre Carrier & Goulet, Enrg.
es le Syndicat eatholique de l'alimentation au détail de Québee

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième
paragraphe de llcrticle 19-A de la Loi des Relations ou-
vridres (S.R.Q., chapitre 162-A et amendements), je vous
inclus, pour dépôt, deux copies certifiées de cette con-
vention datée dulS février 1950 et déposée au
ministère du Travail le 24 mars 1980 en exé-
cution de la Loi des Swndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements), sous le numéro 1227-A.

Sincèrement & vous,

Le sous-ministre adjoint,

Donat Quimper 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 29 mars 1950.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286 rue St-Joseph,
Québec,

Sujet: Convention collective entre Carrier & Goulet, Enrges

et le Syndlert estholique de l'alimentation au détail de

dhe 
Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt

de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941.,
chapitre 162 et amendements), le 24 mars 1950, sous le numéro

Sincèrement à vous,

L'Assistant Sous-ministre. 



MINISTER DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 29 mars 1950,

Monsieur Rolland Marier, secrétaire,
Le Syndicat catholique de l'alimentation
au détail de Québec,
92, rue des Prairies,

e

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le
sous le numéro 31227-A ’ de1a cor,EY,1950s
tive conclue sous la Loi des Syndicats professionnels
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amerdements) intervenue
entre g

Carrier & Goulet, Fnrg. et le Syndicat catholique de
l'alimentation au détail de Québec.

- La partie ouvrière ayant été reconnue le
23 commeagent négociateur parla Commission

de Aun,1948‘ouvrières de Québec, le dépôt de cette con-

vention au ministère du Travail a aussi les effets du dé-

pôt exigé par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941,
chapitre 162-A et amendements ).

Veuillez agréer l'expression de mes meîlleurs

sentiments .

L'Assistant-Sous-Ministre,

 



mnbrtre DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 29 mars 1950.

Monsieur C.Goulets
Lf) Goulet Ltée, Parges

120, rue Du Pont,
Québes,

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail,le 24 mars 1950,
sous le numéro 1227-A , de la convention collee-
tive conclue sous la Loi des Syndicats professionnels

(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements ) intervenue
ntre®

Carrier & Goulet, Enrg. et le Syndicat catholique de l'ali-
mentation su détail de Québec, .

La partie ouvrière ayant été reconnue le
23 juin 1948, comme agent négociateur par la Commission
de Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette con-
vention au ministère du Travail a aussi les effets du dé-
pdt exigé par la Loi des Relations ouvrières /S.R.Q., 1941,
chapitre 162-4 et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs

sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre.

 



Province de Québec ESS = Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL ig DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTII'E AGREEHENT

Numéro
Number2387T=A

Les présentes établissent que le vingtequatriino
It is hereby certified that on the

jour du mois de Po) mil neuf cent Bll cirquante
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de Monsieur Ro)lent rarienteritatry
the Department of Labour has received frolrdioat catholique de 1°

a détall de Québess

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective SPOUSE,4'ansndenant en date du 15 février 1950,
À collective agreement under date of

inte tre: ,be tween: carrie à pret Marge et le Synéient enthelique de l’aiinentation

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec.

Sceau - Seal ce vingt-neuriine jour du mois de
this day of the month of

nre mil neuf cent quit
nineteen hundred and forty- 
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Syndicat Catholique des Employés de l'Alimentation en Détail
du District de Québec, Ine.

19, RUE CARON

FEhid

œutmec22dant190

aon

Diinches AÆ0RA44D(Tes"LEATetefftuaid

hdcooliojartarthaITyy. for

rarcleradredo Haierrt Ÿ

OU. ceo” owet,foleyccs cle
holesce

reseeEE
oaamlnrrramvvo

CONVENTIONS COLLECTIVES

VISA DE | Date Par

 

 

Estampilie

Signatures v d

Incorroration "ip5=3-4!J é

Reconnaissance 334 435

Numerotage -,

Formule |

(5713-50

  

 

 

   
   



gs le 18 cetahve 1042

Syndicat Catholique des Employés de l'Alimentation en détail
du Bistrict de Québec, Ins.

19 RUE CARON

QUEBEC, _
Fevrier

LA MAISON CARRIER GOULET ENRG,. ET LS SYH--
DICAT CATHOLIQUE DB L'ALIMENTATION AU DE-

8 TAIL DE QUEBEC .Aceptent de renouveller
q la convention particuliere actuellement

en vigueur aux memes conditions et le
dit renouvellement sera en vigueur pour
la periode s'etendant du 28 fevrier I950
au 28 fevrier I9SI.

CARRIER GOULET. LTEE ENRG.,

Jamel CQfat
SYNDICAT CATHOLEQUE DE L'ALIMENTATION AU DETAIL.

SECRETAIRE, Jill 4eeeSC

 



edi 1e 10 vutoère 1942

Syndicat Catholique des Emplopés de l'Alimentation en détail
du Bistrict de Québec, Ins.

19 RUE CARON

LA MAISON CARRIER GOULET KERG, °T L: SYN-
DICAT CATHOLIQUE DE L'ALIMENTATION AU DE-
TAIL DE QUZB:iC .Aceptent de renouveller
la convention particuliere actuellement
en vigueur aux memes conditions et le
dit renouvellement sera en vigueur pour
la perfode s'etendant du 78 fevrier I950
au 78 fevrier I9SI.

CARRIERLu LTE KNRQ,

Quotes”,SYMDICAT GATHOLI.UZDE L'ALIZENTATION AU DETAIL.

HG 7PRESIDENT.

SECRETAIRE, raAgancte

 



L
o

SYEBIOAT CATHOLIQUE MESRPLOYES IX LUALDGNTATION EN DETAIL

QUEING, 1s 22 meas 1950.

L'Bencrabls Antonis Barrette,
Ministre éu Travail

du Goavernenent,

Rs: Convention Garrier Goulet Eng.

Monsieur,

Gtoinelus copte du renouvellement

ds la conventi signée entre la Maisem
Carrier Goulet Enrg. et
linentation au détail de ;

 Symiicat Catholique de 1%A-

Bien à veus,

Rellent Marier, ses.

/a37 €



   

SYNDICAT CATHOLIQUE IES RMPLOYES DE LALDENTATION EN DETAIL

M. Carrier

  
  

DU DISTRICT DR QUEBEC INC.

SEES, février 15, 199

LA MAISON GARRIER COULET ENRG. ET LE SIN -

DICAT CATHOLIQUE DE L'ALIMENTATION AU DS-
TAIL IE QUEBEC, Acseptent de renouveler
la convention partieuliàre aetuellemeut
en vigue.r aux menes conditions et le
dit renouvellement sera en pour
la période s'étemiant du 2efevrier 1950
au 28 février 1951.

GARRIER GOULET LINE: .EMRG.,

C.H. Goulet

MARNEIRAE

SYENDICAT CATHOLIQUE UE L'ALDGNTATION AU DETAIL

PRESIBEUT: Philippe Mgin

SICHEZAINE: Rolland Murier
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

  

 

286, RUE ST-JOSEPH,

QUEBEC.

7080, RUE HUTCHISON,

MONTREAL.
     

 

    
    
 

   

Québec le 30 aout 1949

[LEUrE REÇUE
Monsieu Gérard Tremblay, 31 1949

Sous-ministre du Travail, LuKEAU
Hôtel du Gouvernement, ’ SOUS-MINISTRE Québec, P.Q. DU TRAVAIL

     
      

    

 
   

 

     
      

      

 

  

     

RE:- La Section des Produits Alimentaires de l'Association des
Marchands Détaillants du Canada Inc., District de Québec,
agissant pour Carrier & Goulet Enrg.,

&

Syndicat National Catholique des Employés de l'Alimen-
tation en détail du District de Québec, Ine.,

Monsieur le sous-ministre,

  

J'accuse réception de votre lettre
e » St

du 25 aout 1949 » accompagnée pour dépo
de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du 23 mai 1949 , intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 15 juin 1949
sous le numéro 1227

ap/

secrétaire,

     P. B. Bernier, LL.L

   



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEBEC, ce 25 août 1949.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Josenh,
QUEBEC,

Sujet: Convention collective entre La Section des Produits 4
limentaires de l’ Association des Marchands Détaillants du Cae
.nada Ine., district de québec, agissant pour Carrier & Goulet
Enrg., et Le Syndicat National Catholique des Enployés de L’A-
limentation en détail du District de québec,Inc.

Monsieur,

Conformément aux prescrip:ions du deuxième paragra-
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q.,
chapitre 162-A et amendements), je vous inclus, pour dépôt,
des copies certifiées de cette convention datée du 23 mai

et déposée au ministère du Travail lel5 juin
1949 en exézution de la Loi des Syndicats profession-
nels (Bales 1941, chapitre 162 et amendements), sous le nu-
méro °

Sincèrement à vous,

L'Assistant-Sous-Ministre

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

21 juin 1949.
Québec, ce

MEMO destiné à Ia Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Josaph,
Québec.

la Section des Produits Ali- |
mentaires de l'Ass. des pordyYat

ad

aatdFa eda Yo nin de Québec, agissant pour p

Carrier & Goulet Znrg. ,_st

LoSyod,Bat,

Gath.

desEap,

de

)

‘Alimentation

ondétaildu

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats prafe ygnols (SeRoQ., 1941.,
Tgp)tre 162 et amendements), le % juin Ÿ sous le numéro

e

Sincèrement & vous,

L'Assistant Sous-Hinistre.

Te 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 21 Juin 1949.

Cher nonsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 15 juin 1949
sous le numéro 1227 , de la convention collective con-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.ReQ.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre
La Section des Produits Alimentaires de l'Association
des Marchands Détaillants du Canada Inc., district de
Québec, agissant pour Barrier & Goulet Enrg., et Le
Syndicat National Catholique des Employés de l*Alinen-
tation en détail du district de Québec, Ine.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
23 juin, 19468,comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous=Ministre

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le
sous le numéro , de la oonvention collective con-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.ReQ.,

1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

La partie ouvriére ayant été reconnue le
comme agent négociateur par la Commission de

Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 21 juin 1949.

Monsieur Guy Pouliot, aveeat,
229, rue St-Joseph,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 15 juin 1949
sous le numéro 1227 , “e la convention collective con-
clue sous la Loi des Synäicats professionnels (S.ReQe,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre
La Section des Produits Alimentaires de l'Association
des Marchands Détaillants du Canada Iuc., district de
Québec, agissant pour Carrier & Goulet Enrg., et Le
Syndicat National Catholique des Employés de l'Alimen-
tation en détail du District de Québec, Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
23 juin, 1948 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q, 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-linistre

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 2A Juin 1949.
*

M. Rolland Marier, secrétaire,
Le Syndicat National Catholique des Employés
de l'Alimentation en détail du distriet de Québec Ino.,
19, rue Caron,
Québes.

Monsieur le secrétaire,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 15 1949
sous le numéro 1227 , de la oonvention collective con-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.ReQ. y
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre
La Section des Produits Alimentaires de l'Association
des Marchands Détaillants du Canada Inc., district de
Québec, agissant pour Carrier & Goulet Enrg., et Le
Syndicat National Catholique des Employ&s de 1'Alimen-
tation en détail du Distriot de Quétec, Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
23 Juin, 1948 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper
MC. incl. 



T-1158

MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 21 juin 1949.

Monsieur Paul-E. Bédard, secrétaire,
Association des Marchands détaillants du Canada, Ine.,
(Section des produits alimentaires, (Carrier & Goulet Enrg.,),
an rue St-Josuph,

Gher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 15 juin 1949
sous le numéro 1227 —, de la oonvention collective con-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.ReQ.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre
La Section des Produits Alimentaires de l'Association
des Marchands Détaillants du Canada Inc., district de
Québec, agissant pour Carrier & Goulet Enrg., et Le
Syndicat National Catholique des Employés de l'Alimen-
tation en détail du District de Québec, Inc.

‘ La partie ouvrière ayant été reconnue le
23 fuin,1948 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre
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Province de Québec Province of Çæbec

MINISTERE DU TRAVAIL

 

DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act

(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments) |

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE | -

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF À COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 2237
Number à <

2 établi 1

Les présentesétablissent ancae ==

jour du mois de Juin mil neuf cent quarante- sont

day of the month of nineteen hundred and forty-

Nensiour Ouy Foulist, 3difise Quetee Posez, ides,

le ministère du Travail à reçu de

the Department ofLabour has received from

la convention maitionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 1227

the hereinafter nentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir :
to wit:

Une sonvention collective en date du 23 mat 1949

A colective agreement under date of

 

intervenue entre: La Seetien des Produits Alinestaires ds FAsscsistion des

een: Barchencs Détalllemte du Canada Inde, étatriet de Québes,

agissent pour Carrier à Coulet Frs.» et Le yadiont Fae

tional Catholique des kaployés de 1'Alimentation en détail

du District de Québec, lag. En effet à conpter du 15 Join

1949 et en vigueur ‘om 28 février 1930. Renouvelle-

sent automatique.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Quétec,

Given in the Government House, in the City of Quebec.

Sceau- Seal
ce vingt-et-outème

jour du mois de ; #

this day of the month of

in mil neuf cent quarante- acuf
nineteen hundred and forty-
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LETTRE RECUE] 5

BUN ON 1070
+ 34 oS

qu ns +
PS . : teers ÿSL5

Québec, 18 juin, 1949,

Monsieur Guy Pouliot, |
Pherer % Beaudet, À
Avosats & Frooureurs, :
Bdifise Quebec Fower,
QUEBEC.

RE: Jection des Froguits Alimentaires de l'association
des Marchants Détaillants du Canada Ine., Distriet
de Québec, agissant pour Carrier & Goulet Enrgi, et
Alphonse Lafleur Ligitds a

&
Syndicat Hational Catholique des Eaployés de L'ali-

t e Distriet de Québec, Inc.

Cher monsieur t-

L'article 83, de la loi des Synâicats “rofressionnels
en vertu de laquelle le syziieat ci-haut mentionné semble imcorporé,
exige que toute convention collective que vous gignez soit déposée
au bureau du Ministre du Travail par l’une des parties signataires.

Or l’article 19-A de la Loi des Relations Ouvrières,
expose que de dépot, vous dispense de nous en transmettre deux ex-
emplaires ou deux coptescertifiées tel que prévu à l'article 19,

Aussi avons-nous donc transmis au Ministère du Tre-
vail, la convention collective de travail que vous nous aves fait
parvenir, avec votre lettre du 14 juin 1949 concernant l'affaire
ci-dessus mentiannde.

Yotre tout dévoué,

ALYSED BUSSIERE.



 

Convention correcte
=

 

entret

PPARTOBRT ALIMNTAIRFS
de L'ASSOC ON DES MARCHANDS DETA

TLANTSDG CANADA INC., Districtde
Qu agissant pour l'un de ses
“membresCarrier&GouletFnrg,, cf-
apr appelés

l’enployeur;

amer

et

had paramdo) 1e SYNDICAT NATIONAL CATHOLIQUE DES
ve FMPLOYES DF L'ALIMUNTATION ©N DFTAIL

} DOU DISTRICT DP CO¥BEC INC., ci-après
7 25) 3)aut appelés ’

4. - \ ,

le syndicats

—

lesguels déclarent et stentendent comme suits

lo. La Section des Produits Alimentaires de
l'Association des M:rchands Détaillants

du Canada Inc., iistriet de Cu“bec, est certiff“e par la Com-
mission des Relations Ouvrières pour représenter ses membres}

20. Tous les employés de l'employeur sont
membres du Syndicat et ont autorisé ses

officiers à signer la présents convention dans une assemblée
régulièrement tenue;

30. Les parties, c'est-à-dire, la Section
des Produits Alimentaires de l'Associa-

tion des M&rchands Détaillants du Canada Inc., et le Syndicat,
sont déjà ltées par une convention collective de trevail gé-
nérale, laruelle a été rendue obligatoire par le décret 1658
et ses amendementss 11 est entendu nue la présente convention
ne relève pas l'employeur concerns de l'obliration de se sou-
mettre à toutes les clauses générales de la conv>-ntion g£né-
rale et du décrets; la présente convention ne tend qu'd amé-
liorer pour l'employeur concernê les avantares qu'il consent
à accorder à ses salariés comme suits

I : Sécurité Syndicales

a) Tous les employSs assujettis à la présen-
te convention nui seront membres du Syne

dicat, lors de son entrée en vigueur, ou ~ui en deviendront
membres pendant se durée, devront le demeurer comme condition
du maintien de l-ur emploi;

b) Tout employé qui cesserait d'être membre
du Syndicat devra être cong“di£ par 1'em-

ployeur dans les ouinze jours après nue ce dernier aura regu
un avis du Syndicat lui dénonçant ce fait, à? moins nue dans
le dit d'lai de quinze jours, l'employS se soit mis on règle
avec le Syndicats

°

SHERER ET BEAUDET

 



c) L'ennloyeur s'engare À rotenir sur la première
paye de chaque mr13 l1a- cnntributions dues

par ses salariSs au Syndicat, rou-vu rue ce dernier lvl remet-

te une eutori-atinn À cotts fin dûment sirn“e -:r chacun des

salerifs, lr-u-lle s ra {rr’vocabis ‘endant l- durée de la

convention,

 

II : Conmit* de Relztionst

a) Un comité de relations “orm’ Je dev  renr,-

s s>ntents de l'employeur »t de deux représen-

} tants du Syndicat ‘ora constitué nour su-veiller l'application

de la prŸsente convention t r’rl«r tout ‘iff*-end souvant

naître ertre l'ennloveur et le Syndicat ou l'un :« s° membres

pendant ‘a durie de la c-nvention.

b) Ce comité se r‘unira cans !>s quararte-huit
| leur~s (48) zprds ~util -ure ét° avis* -u’'un

diff ‘rend existe;

III : Arbitrages

a) Tout différend qui n'aura pu être r'gl6 par
le comit? de r lations davra c*—e promptement

soumis à l'srtitrag=:

-

b) * rbitrage sors soumis aus rèrlerants ‘tablis
~ar la Loi des Diff‘rends Ouvriers quant 3

la nominzti n des arbitr>s et à ‘ours - uvotrs;

IV: Sælasirrs:

L'rmnloyeur s'enga-e À payer les selaires hebdo-
macai-rs seivants À chacune des cat‘gori s d'an-

ployés concernés pour la semaine rigulidre et normale de
113t-blii -s-"ents a) Classe "A" $ 45.00

Classe "B® $ 35.00
Classe ®CH 37.00
Clar-se "D? + 20.00

b) Il est entendu cue les selsir>s nayis à cha-
qu~ em~loy? lors de l'>ntr‘e er vigueur de

la or‘sents cnventinn, tels qu'‘tablis nr une !1'te remise
À l’organ!-steur du Syndicat et ¢ ntr-sirnie -sr l'en-loyeur,
ne seront pas diminués.

V : Heyres de trevails

La -emaine r‘ru!f*re de trava ! sera ce S1} Hour s
revsrtirs entre 8 h>u->3 g.m. at 6 heures .m, =VOOR

une ‘ntorruoti-- de 1} heur~ cour l- - re £3, t-us las Jours de

ad ls emeine, ? 1! xce tion dv veni'redi od 1c trzvail ns urrs se M
¢ ntinu~~ ju=-utd 1-ures p.m. a

Tut travail >v‘eut* on lus de 51} bau->s Cane
a

une meme <emaine, ou ~n dehor- des hrure- ci-haut
asntinnn®es s-ra e-nsid‘’r: € 7 e travai! su~~1l'm ntai-r ¢ r°-

aun‘r‘ au tru: e s°l'1-e ‘ct rent.

VI : Duriede1:Convention:

- a) Lua prisent~ c¢~nvention -a~ter: en vigueur
jusqu’au 28 f‘vrier 1350; «lle 7 renvcur«l- 1

ra sut-meti-uement ~tann‘e en ann‘e dans le svite, * moins ue,
entre Le trertibme st soivantième jour “vant 1» °8 f'vrier ‘
de cha ue enn‘e, une de; carti-- drnne nvis nr “ecrit à ‘'au-
tre de son intention de l'emender ou de l'atroper.
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Québec, 23 mai 1949

LA “PCTION TTS PRODIITS ALIMFNTAIRTS
DE L'ASSORIATION TF9 MASCHAUFS DETAIL-
LANT® DO CANADY INC.,

9000006000 CA0000000RR3000CCEOPOSOOC0OOC0C0OT0TDS

prisident

uvalEOAatsccrrrrrrer

secrétaire

CARRIER & GOUL”T ENRG.,
; i oA ’ T

Li
POC CER0CCOCENRE E0000 000000000030008000

0000008000000 00032 0000000080800 00000000

L® SYNDICA™ NATIONAL CATRCLICU™ IRS
FHOLOYFS DE L'ALIM7NTATION FN DFTAIL
DM DISTRICT DE QU“BCINCe, /

es. 6... 060...

RNERER ET SEAUDET

ANVDOATS

ERE SRRsrderameraEE/ ; EE


